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ARTICLE 4

Proposition de la délégation du Soudan

La délégation du Soudan propose de modifier la version anglaise de l’article 4 du projet
de traité en remplaçant “deemed” par “it deems”.  Le mot “deemed” est ambigu car il ne
renvoie pas à la Partie contractante uniquement, alors que l’expression “it deems” traduit
exactement le sens recherché.
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